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Passons les portes du multiplexe !
Pour le plus grand plaisir des Saint-Gillois, le multiplexe Mégarama a ouvert ses portes le 20 
septembre dernier. Des centaines de curieux et cinéphiles ont déjà pu profiter de ce nouvel 
équipement dernier cri.

(Lire notre article en page 3)

Imprimé avec des encres végétales sur du papier 
provenant de forêts gérées durablement

 ÉDITO

L  e 7e art arrive enfin à Saint-Gély.

La réflexion sur la création d’un complexe cinématographique 
sur notre commune avait été initiée depuis 2004, sous la 
mandature du Docteur Vincent, qui a porté et défendu ce 
dossier pendant 10 ans.

Plusieurs projets se sont succédé. Autorisés dans un premier 
temps par la Commission Départementale d’Équipement 
Commercial (CDEC), les deux premiers furent rejetés.

Par la suite, se sont enchaînées des péripéties juridiques 
à travers différents recours, jusqu’au Conseil d’État. Une 
société concurrente avait également déposé un recours pour 
pouvoir installer un multiplexe dans une autre commune de 
la métropole.

Finalement, ce n’est qu’en décembre 2014 que toutes les 
actions en justice furent purgées et que les promoteurs de 
ce projet ont pu travailler plus sereinement sur sa réalisation.

Après de longues et âpres négociations, le 29 décembre 
2015 se signait enfin en mairie l’engagement définitif. 

La création de ce multiplexe vise à rééquilibrer l’offre ciné-
matographique, l’obligation pour aller voir un film étant 
jusqu’à présent de se déplacer au sud de Montpellier ou 
en centre-ville.

Ce complexe cinématographique bénéficiera au bassin 
montpelliérain et bien au-delà. Nous avons accès à un 
équipement de grande qualité, à un lieu de diffusion et de 
création exceptionnel. Ce multiplexe, lieu culturel important 
pour le développement économique de ce pôle d’activités 
accueillera prochainement un espace de restauration.  Il ne 
reste désormais plus au Conseil départemental qu’à démarrer 
dans les prochains mois l’aménagement du nouveau carrefour 
qui permettra un accès direct au parking du cinéma.

 Michèle Lernout

St-Gély fête l’automne
Marché des plantations  
et des produits du terroir
Organisé par la municipalité
Dimanche 15 octobre, de 9h à 17h 
Mail de la Devoiselle

Rendez-vous  
avec Brassens et 
Claude Nougaro
Organisé par  
J’ai rendez-vous avec vous
Les 9,10 et 11 novembre

Saison culturelle la Devoiselle 
Compagnie Corps itinérants  
“Le temps des autres”
Proposé par la Communauté de  
communes du Grand Pic Saint-Loup,  
en partenariat avec la municipalité

Vendredi 6 octobre, 
à 20h30 
Salle culturelle 
Espace Georges 
Brassens



École ÉlÉmentaire Valène 
Des cours interactifs !
La municipalité vient d’équiper deux classes de CE2 de l’école 
élémentaire Valène en Tableaux Blancs Interactifs (TBI). Ce nouvel 
outil pédagogique moderne transforme le tableau blanc, en support 
interactif.

Il permet aux enseignants d’interagir avec leurs élèves sur une 
grande image projetée et d’annoter toutes leurs présentations très 

facilement. Ils peuvent ainsi écrire directement sur le tableau, sur 
le même principe qu’une tablette, en interagissant sur les contenus 
projetés. Les présentations sont ainsi plus dynamiques et les élèves 
peuvent par exemple enrichir leurs exposés, sur une méthode intuitive 
d’utilisation qu’ils maîtrisent déjà bien.

rÉforme Des rythmes scolaires
885 élèves ont fait leur rentrée le 4 septembre dernier dans les 
écoles élémentaires et maternelles de la ville.

Le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif à l’organisation de 
la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires 

publiques permet de revenir à la semaine de 4 jours de classe. Si la 
municipalité a décidé de conserver pour cette nouvelle année scolaire 
le rythme de 4,5 jours d’enseignement par semaine, elle engage une 
concertation pour la prochaine rentrée.

Un questionnaire vient donc d’être distribué aux parents d’élèves 
(à l’exception des CM2), afin qu’ils expriment leur avis. Ils doivent y 
répondre avant le 20 octobre.

ESPACE JEUNESSE
Ça s’est passé
Mercredi 27 septembre : laser game,  
à Montpellier Grand M 

Sorties à venir
Samedi 7 octobre : bowling,  
à Montpellier Pompignane (complet)

Mercredi 11 octobre : Mad Monkey,  
à Montpellier (complet)

Samedi 14 octobre : animation sur le thème du goût à 
l’Espace jeunesse, dans le cadre de la semaine nationale 
du goût, du 9 au 14 octobre

Vacances de la Toussaint
Inscriptions ouvertes à l’Espace jeunesse
Pendant les vacances de la Toussaint, l’Espace jeunesse, structure d’accueil pour les adolescents 
saint-gillois sera ouverte du lundi au vendredi, de 14h à 18h. Des activités diverses et variées seront 
proposées aux jeunes présents.

Vendredi 20 octobre : soirée jeux vidéo. Inscription gratuite
Lundi 30 octobre : sortie laser game et soirée Halloween.  
Inscription gratuite
Mardi 31 octobre : sortie quad

Jeudi 2 et vendredi 3 novembre : mini-camp à la Canourgue en 
Lozère, avec au programme, des activités de pleine nature et la 
découverte du patrimoine local (places encore disponibles).

Multi-activités
Une semaine sportive sera organisée, du lundi 23 au vendredi 
27 octobre. Nos jeunes pourront profiter des nombreuses 
animations proposées : sortie trottinette électrique, golf ou 
équitation, atelier de loisirs créatifs, multisports…

Camp ski 2018
Inscriptions ouvertes à l’Espace jeunesse
Un séjour ski sera organisé la deuxième semaine des 
vacances d’hiver, du lundi 26 février au vendredi 2 mars 
2018, dans une petite station savoyarde au cœur du massif 
des Bauges, les Aillons-Margeriaz. 
Au programme : ski alpin, luge, jeux et veillées…

Point sur les travaux
rue de valène
D’ici la fin du mois d’octobre, les travaux de réfection de la rue de Valène, entre la 
rue de la Rompude et la rue des Oliviers seront terminés, conformément au planning 
prévisionnel. Une partie des enrobés sur la route et les chaussées a été effectuée.

Rappelons qu’il s’agissait de rétrécir la voie, mettre des plateaux surélevés, limiter 
la vitesse de circulation à 30 km/h, créer un trottoir intégrant une voie dédiée aux 

circulations douces d’une largeur minimale de trois mètres et réaliser un réseau pluvial.
Un parking a également été conçu entre la Zone sportive de la Rompude et la rue 
de Valène.
À l’issue de cette réfection globale, des espaces verts seront créés.

rue de l’olivette et rue de valmont
L’achèvement des travaux concernant la rue de l’Olivette et la rue de Valmont est 
prévu pour la fin du mois de novembre.

La pose d’un réseau pluvial d’un gros diamètre au niveau du carrefour entre les deux 
rues oblige à dévier la circulation jusqu’au 20 octobre.

Dans ces deux rues, la chaussée sera rétrécie, afin de réduire la vitesse de circulation. 
Des trottoirs d’une largeur de trois mètres sur la rue de Valmont et de deux mètres sur la 
rue de l’Olivette seront créés, facilitant ainsi les circulations douces. De plus, les réseaux
électriques et téléphoniques seront enfouis, pour une meilleure intégration paysagère. 
L’installation d’un système d’éclairage led permettra de diviser par trois la consommation 
électrique, tout en améliorant l’éclairement.

Mobilisation 
de la réserve 
coMMunale de 

sécurité civile
Suite à l’incendie du 10 septembre der-
nier qui a ravagé 2,5 hectares de bois 
aux abords de la ville et a détruit une 
habitation, la commune, en partenariat 
avec les pompiers et la gendarmerie, 
a organisé des patrouilles spécifiques 
dans le massif.

Pour cela, les réservistes ont été 
mobilisés pour surveiller la zone les 

soirs pendant sept jours, en binôme avec 
nos policiers municipaux. La pression 
incendiaire s’étant relativement atténuée 
avec la baisse des températures et des 
vents, le dispositif de vigie est redevenu 
normal, avec des patrouilles régulières 
constituées exclusivement des personnels 
de secours (police, gendarmerie).

Rue de Valène  Rue de Valmont

Zoom Actions municipales

Jeunesse Activités municipales ÉCoLes
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Les films prochainement à l’affiche
- Le sens de la fête
- Blade runner 2049
- Capitaine superslip
- Lego Ninjago, le film
- Coexister
- Thor : Ragnarok
- Opération casse-noisette 2
- Épouse-moi mon pote
- Geostorm

Programme complet : montpellier.megarama.fr

PASSONS LES PORTES DU MULTIPLExE !
Pour le plus grand plaisir des Saint-Gillois, le multiplexe Mégarama a ouvert ses portes le 20 septembre 
dernier. Des centaines de curieux et cinéphiles ont déjà pu profiter de ce nouvel équipement dernier cri.

Un vaste hall d’entrée
Du parvis du multiplexe, aux salles obscures, il y a un seul niveau d’accès, sans escaliers. Le vaste hall comprend un bar, les 
caisses manuelles et automatiques.

8 salles confortables, à la pointe des technologies
La grande salle comporte 360 fauteuils en cuir, de type rocking, offrant ainsi un confort inégalé. L’écran de près de 
20 m2 bord à bord est assisté du son Atmos MagTM, permettant une mise en relief des effets. Côtés visuel et sonore, le 
Megarama est à la pointe des technologies. Il rassemble tous les standards en matière de son et d’image : format 4K, la 
3D, deux salles son Dolby AtmosTM, format ÉclairColorTM sur deux salles également, un dispositif français qui apporte 
plus de couleur, de profondeur et de netteté.

Pré-viste avant passage de la commission de sécurité, le 15 septembre, en présence de Michèle Lernout, Maire de Saint-
Gély-du-Fesc, Magali Caumon, Sous-Préfète de Lodève et Joseph Vacrin, Directeur général d’exploitation de Mégarama.

Ouverture officielle du multiplexe - remise de la plaque du numéro de rue

Des caisses manuelles et automatiques
Les spectateurs peuvent arriver billet en main, par une réservation sur internet. Des bornes automatiques sont également disponibles, 
sans oublier les traditionnelles caisses, pour les achats de dernière minute.

34 990 Juvignac 
04 67 10 86 24
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Appareillage auditif adulte / enfant
Essai gratuit pendant 1 mois *

Réparation et entretien toutes marques

Casque d’écoute TV

Protection anti-eau / anti-bruit sur mesure

Appareils garantis et assurés 4 ans

Agréé toutes mutuelles

34 150 Gignac
09 73 28 69 37

34 660 Cournonterral
04 99 51 74 51           

34 470 Pérols
09 52 22 94 68

34 980 Saint-Gély-du-Fesc
04 67 54 97 70

Le compte-rendu du conseil municipal du 7 septembre 2017 est disponible sur le site Internet de la commune : www.saintgelydufesc.com

Quelques chiffres
•	350 000 entrées par an attendues
•	500 places de stationnement
•	Un	hall	de	300 m2
•	8 salles
•	1 500 fauteuils tous accessibles aux 

personnes à mobilité réduite

À LA une Dossier du mois
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33e édition des km de saint-Gély
Le 10 septembre dernier, la météo était particulièrement 
propice à la course à pied.
Ce sont 1 055 coureurs qui ont participé à cette nouvelle 
édition des km de Saint-Gély, soit près de 140 inscrits de 
plus que l’année dernière, signe du succès grandissant de 
l’événement.

Et si ce rendez-vous sportif est devenu incontournable, c’est 
parce qu’il est ouvert à toutes les générations, offrant des 

courses adaptées aux plus jeunes, avec les 300, 1 500 et 
3 000 m, et des parcours plus longs de 8,7 et 15 km pour les 
adultes, mêlant bitume, chemins de vignes, forestiers et sentiers 
de garrigues.

Pour Sylvain Alet, président de l’association organisatrice, cette 
belle réussite est due à l’ambiance conviviale et familiale de la 
course. Il n’oublie pas de remercier les sponsors et la centaine 
de bénévoles mobilisée, parmi lesquels de nombreux membres 
de l’ARS, en rappelant que « le bénévolat, c’est savoir donner 
sans rien attendre en retour ». L’ARS est d’ailleurs à l’origine 
de la marche nordique de 9 km qui est venue compléter le 
programme de la matinée pour la première fois cette année. 
Les fonds récoltés grâce à cette initiative ont été reversés à 
l’association “Foot fauteuils* - Les fauteuils de feu”, présente 
sur le site pour l’occasion.

Quelques chiffres clés
- Autosuffisance en eau = 2 points de ravitaillement en moins
- 290 enfants inscrits contre 258 en 2016
- 765 adultes : près de 100 inscrits de plus qu’en 2016 sur les 8,7 km
- 31 % de femmes sur les courses adultes, 40 % sur les 8,7 km

Vainqueurs
8,7 km :
Thierry Delalonde, Saint-Gillois, a été le premier à franchir 
la ligne d’arrivée en 29 min 51 s.
Delphine Py-Bilot, est arrivée, première féminine  
en 34 min 2 s.

15 km :
Adrien Chouchou, a remporté la course avec un chrono  
de 55 min 21 s.
Chez les femmes, Élise Dandache est arrivée en tête  
en 1 h 10 min 30 s.

Retrouvez les premiers saint-gillois en page 6.

*Le Foot fauteuil c’est quoi ? 
Il s’agit du seul sport collectif accessible aux personnes en fauteuil roulant électrique ! Il se pratique  
en équipes de 4 joueurs (1 gardien et 3 joueurs de champ) sur l’équivalent d’un terrain de basket. 
Les fauteuils sont équipés de pare-chocs permettant de frapper le ballon de face ou en rotation.

BienVenue aux  
nouVeaux saint-Gillois
Une cérémonie d’accueil pour les nouveaux 
habitants a été organisée le 21 septembre.

70 nouveaux foyers saint-gillois ont répondu pré-
sents à l’invitation lancée par la municipalité.

Madame le Maire, ravie de les accueillir dans le 
magnifique écrin du Parc de Fontgrande a procédé 
à un rappel historique et leur a présenté les nombreux 
atouts de la commune.
Le verre de l’amitié, dans une ambiance musicale, a 
ensuite été servi, permettant aux résidents d’échanger 
avec les élus et les représentants du tissu associatif.

Risques majeurs – Alerte SMS/MAIL
Dans le cadre du plan communal de sauvegarde, la 
municipalité s’est dotée depuis plus d’un an d’un 
système d’alerte par SMS/MAIL.
Il permet d’avertir, au plus vite, la population en cas de 
risques majeurs auxquels la commune pourrait être 
confrontée (inondation, feux, vent violent…) et d’informer 
des conduites élémentaires à tenir.
Pour bénéficier de ce service d’alerte gratuit, il suffit 
de vous inscrire en vous rendant sur le site internet de 
la commune www.saintgelydufesc.com et cliquer sur le lien “alerte SMS/MAIL”

Arrêté préfectoral du 28 septembre 2017 prolongeant la période 
d’interdiction de l’emploi du feu jusqu’au 15 octobre 2017
Dans les terrains en nature de bois, forêts, plantations, reboisements, landes, 
garrigues et maquis et jusqu’à une distance de 200 mètres de ces terrains, la période 
d’interdiction d’apport et d’allumage du feu prévue par l’arrêté n°2002.01.1932 
du 25 avril est prolongée jusqu’au 15 octobre 2017 inclus. Ces interdictions ne 
s’appliquent pas à l’emploi du feu dans les foyers spécialement aménagés attenant 
aux habitations.

Il est rappelé que le brûlage des déchets verts de parcs et jardins (déchets de 
tonte, feuillages, branchages issus d’élagage de haies, …), demeure interdit en 
tout temps sur l’intégralité du départemental au titre de l’article 84 du Règlement 
Sanitaire Départemental.

Dématérialisation procédures immatriculations + permis de conduire
À compter du 1er novembre 2017, les demandes dématérialisées seront 
instruites sur cinq plates-formes spécialisées, appelées “Centre d’expertise 
et de ressources” (CERT), réparties sur le territoire.
• Demandes de certificats d’immatriculation
À partir du 15 octobre 2017, le dépôt des dossiers papier pour les demandes de 
duplicata, changement de titulaire, modification d’adresse et déclaration de cession 
ne sera plus accepté en préfecture et sous-préfecture de l’Hérault et à partir du 
6 octobre en mairie afin de tenir compte du délai d’acheminement à la préfecture.
Toutes ces demandes devront se faire par téléprocédure sur 
https://immatriculation.ants.gouv.fr
• Permis de conduire
Les téléprocédures disponibles sur https://permisdeconduire.ants.gouv.fr 
permettent à ce jour de traiter la quasi-totalité des démarches liées à la délivrance 
d’un permis de conduire :
- réussite à l’examen (premier titre ou nouvelle catégorie),
- perte ou vol,
- détérioration,
- fin de validité du permis dont le renouvellement nécessite un avis médical,
- changement d’état civil,
- conversion d’un brevet militaire,
- validation d’un diplôme professionnel…
Pour accéder à ce site internet, les usagers doivent disposer d’une adresse mail 
et créer leur espace personnel ANTS sécurisé.
À compter du 10 octobre 2017, le dépôt des dossiers papier pour ces démarches 
ne sera plus accepté en préfecture et sous-préfecture de l’Hérault.

Épaves automobiles
Face à la problématique des véhicules “ventouses” inutilisés et rapidement rendus 
à l’état d’épave, la Police municipale a mis en place il y a plusieurs années, un 
service gratuit de retrait, sur démarche volontaire du propriétaire.
Chaque année, une vingtaine de véhicules sont ainsi retirés de la voie publique 
et détruits. Les démarches auprès de la Préfecture sont effectuées par la société 
chargée de la destruction (GDE à Lavérune).
Alors si vous êtes propriétaire d’un véhicule que vous voulez détruire, n’hésitez pas 
à prendre contact avec notre Police municipale. Elle se chargera de planifier son 
retrait. Contact : 06 86 68 90 75

De la quiétude pour les animaux du parc !
Le parc de Coulondres “Philippe Eldridge” a fermé ses portes le 
1er octobre afin d’assurer la quiétude des animaux pendant leur 
période de reproduction. Pour le plaisir des petits et des grands, il 

rouvrira à partir du mercredi 1er novembre.
Horaires d’ouverture : les mardis, mercredis, jeudis, samedis, dimanches, de 9h à 18h.

Office notarial Piquet Merle Demaille
Par arrêté de Mme le Garde des Sceaux, ministre de la justice, en date du 10 août 
2017, Monsieur Jérôme ANTHERIEU a été nommé notaire de la SCP PIQUET MERLE 
DEMAILLE titulaire d’un office notarial à ST GELY DU FESC. En cette qualité, il a prêté 
serment à l’audience du tribunal de grande instance de Montpellier le 25 août 2017.
Siège de l’office : Place de l’Affenage - 04 99 58 35 70 - jerome.antherieu@notaires.fr

Garage du Pot
Une erreur s’est glissée dans l’encart publicitaire du précédent Dialog’ : 
Atelier mécanique : 09 67 60 44 84. Service commercial : 06 16 09 36 49 
108, rue du Puech - 34980 Saint-Gély-du-Fesc

Dépistage du cancer du sein
Avec ses 49 000 nouveaux cas par an, en France, le cancer du sein se situe au 1er 
rang des cancers de la femme. Pourtant, s’il est détecté tôt, la guérison peut être 
obtenue dans 9 cas sur 10. Pour combattre cette maladie, une arme, le dépistage.
Le programme de dépistage organisé offre aux femmes de 50 à 74 ans la possibilité 
de bénéficier, tous les deux ans, d’une mammographie de dépistage prise en charge 
à 100 % par l’assurance maladie, sans avance de frais.
Infos : www.depistage34.fr

Mammobile
Le prochain passage du Mammobile pour le dépistage de masse organisé du cancer 
du sein des femmes de 50 à 75 ans, est prévu le vendredi 10 novembre prochain, 
de 9h à 18h, au parking du supermarché Trifontaine, à Saint-Clément-de-Rivière.

Collecte de sang
La prochaine collecte aura lieu le mardi 24 octobre prochain, de 13h30 à 19h, à la 
Salle culturelle Espace Georges Brassens.

Course des générations  Départ des 8,7 et 15 km

ATELIER D’ÉCRITURE CRÉATIVE 

ADOS 12-18 ANS

Littérature jeunesse, Fantasy, 
science-fiction…

Saint-Gély-du-Fesc | www.midgardswriters.com 
info@midgardswriters.com

Journée des associations organisée par la municipalité,  
le 9 septembre

Représentations théâtrales organisées par la compagnie Entr’acte, 
du 15 au 17 septembre

Concert de Catalina Claro et Michel Maestro organisé  
par J’ai rendez-vous avec vous, le 22 septembre

BRÈVes ICI Ça s’est passé
4

ReTRo express



ViVre
La rédaction du Dialog’ est allée à la rencontre de Patricia Eloy-
Carroyer, présidente de “Vivre”, dont la vocation est d’améliorer 
le combat contre la leucémie.

C’est à la suite d’une leucémie aiguë lymphoblastique, que Patricia 
Eloy-Carroyer a créé cette association en octobre dernier. Grâce à 

la médecine, mais aussi à beaucoup de courage et de ténacité, elle a 
gagné son combat contre cette terrible maladie, qui prend naissance 
dans les cellules-souches du sang. Tout a débuté en juin 2014, par 
l’annonce d’un cancer. « Les cellules cancéreuses avaient déjà bien 
progressé dans ma moelle osseuse », nous confie-t-elle. Pour vaincre 
“le mal”, elle a dû suivre un protocole de soin très lourd. « Il fallait 
tout tenter, je n’avais rien à perdre et peut-être tout à gagner. » Au 
bout d’un an, elle a bénéficié d’une greffe de moelle osseuse. « J’ai 
eu la chance qu’on ait trouvé une donneuse avec les mêmes chromo-
somes sanguins que moi. ». Le plus gros du combat a donc pris fin 
en décembre 2015, sur rémission complète. Elle est actuellement 
toujours sous surveillance médicale.

Améliorer les soins et soutenir les malades
« Ayant vécu la maladie, les souffrances et les besoins du patient, je 
voulais à mon tour pouvoir “donner” », explique-t-elle. “Donner”, un 
mot qui prend désormais dans son cœur un nouveau sens. L’objectif 
de cette association est d’apporter une ressource financière au service 

hématologie de la clinique du Parc et un soutien moral et social 
envers les malades et leur famille. L’achat de matériel apporterait 
ainsi davantage de confort et de bien-être aux patients. L’association 
projette d’acheter notamment des masques virtuels 3D, avec tablettes 
numériques et casques, pour donner la possibilité aux patients de 
voyager virtuellement. « Le but est de les détendre lors de soins 
contraignants, comme des ponctions lombaires ». L’achat de tout 
autre équipement, « aidant le patient à retrouver la masse musculaire 
perdue lors de sa très longue hospitalisation et de son isolement », est 
également souhaitable.

Grâce à l’apport de fonds
Pour se développer, l’association a besoin d’adhérents, de bénévoles 
et de fonds. Elle organise dans cette optique plusieurs évènements. 
En novembre dernier, une première soirée a eu lieu au restaurant 
les Coulondrines. À cette occasion, le docteur Carole Hexbraya de la 
clinique du Parc de Castelnau-le-lez est intervenu pour parler de la 
maladie et des progrès de la médecine et une artiste peintre est venue 
vendre ses tableaux. Grâce à la présence de généreux donateurs, 
plus de 8 000 € ont ainsi été récoltés. D’autres projets sont en cours, 
comme l’organisation d’une course à pied, une compétition de golf et 
une course VTT. La mobilisation de tous est utile. 50 ans auparavant, 
l’espoir de guérison était très faible. Il y a cinq ans encore, un malade 
devait passer trois mois enfermé dans une bulle hermétique, sans 
pouvoir être approché. Aujourd’hui, il est installé dans une chambre 
stérile et les protocoles de soins sont moins lourds. Souhaitons que 
grâce à la médecine et à une mobilisation générale, cette maladie 
puisse peut-être un jour disparaître.

Le bureau : 
•	Président	:	Patricia	Eloy-Carroyer
•	Trésorier	:	Olivier	Pilar
•	Secrétaire	:	Mickaël	Dupont
•	Contact	:	06	31	12	83	88	/	assis.vivre@yahoo.com 

206, rue des Sabots d’Hélène - 34980 Saint-Gely-du-Fesc

Compagnie Corps itinérants  
« Le temps des autres »
Vendredi 6 octobre, à 20h30

Salle culturelle Espace Georges Brassens. Entrée 8 €/ Tarif réduit 5 €*
Spectacle de danse proposé par la Communauté de communes du 
Grand Pic Saint-Loup, en partenariat avec la municipalité

« Celui ou celle qui s’égare et s’éprend à essayer d’ouvrir la porte ne choisit 
pas ce qu’il lui adviendra.  Seul le miroir tranchant, seule la position de 
l’œil observateur/miroitant est la victime du piège devin. »
Réservation en mairie par téléphone au 04 67 66 86 08, pendant les heures d’ouverture ou sur place le 
jour même, 1h avant le spectacle en fonction des places disponibles.
*Tarif réduit : • pour les étudiants, bénéficiaires des minimas sociaux, demandeurs d’emploi, carte Pass Pic (sur présentation des justificatifs).

Ferran Saval et Clara Peya « Impro », avec Vic Moliner
Vendredi 17 novembre, à 20h30 – Salle culturelle Espace Georges Brassens. 
Entrée 10 €/ Tarif réduit : 5 €**. Concert proposé par la municipalité

IMPRO est un projet de concert où se mêlent l’inti-
misme de ce qui est sincère et la spontanéité de la 
création, l’exotisme de la Méditerranée et des musiques 
d’ailleurs. Chacune des improvisations a pour base 
de simples ostinatos, des patrons harmoniques qui 
ramènent à un temps passé pour accompagner et 
épouser l’improvisation mélodique du moment présent. 
Des mélodies, dans un langage qui n’est nullement 
concret, demeurent sans paroles et ne font appel qu’à 
la phonétique : elles s’alimentent de techniques et 
de styles propres à des cultures de tous horizons. 
IMPRO est une expérience et un dialogue musical 
empli d’intuition et de spontanéité, un jeu « plein de possibles » qui essaie de laisser de côté les paramètres 
de la raison, de l’inhibition et de l’autocensure, pour céder la place à l’initiative, à l’intuition, à une atmosphère 
particulière et à l’émotion. Le répertoire de cette proposition est très varié, avec des chansons traditionnelles 
catalanes, des pièces d’auteur de la compositrice Clara Peya, et des pièces improvisées qui rappelleront le jazz, 
le folk et la musique ethnique.

Réservations en mairie ou sur place le jour même en fonction des places disponibles.
**Tarif réduit : • les moins de 25 ans, demandeurs d’emploi, étudiants, titulaires de l’allocation adulte handicapé (sur présentation 
d’un justificatif) • les groupes de plus de 10 personnes et sur réservation uniquement • les membres d’une collectivité ou d’un 
comité d’entreprise (sur présentation d’un justificatif) • toute personne réservant le billet au moins 15 jours avant le spectacle.
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Vos besoins
Constituer une épargne - Diversifier vos placements 
Préparer votre retraite - Transmettre un patrimoine

Nos solutions
Tontine - Assurance-vie - Épargne retraite - Placements financiers - Prévoyance 

JULIEN DELON - 07 81 18 14 21
Agent Général d’Assurance - N° ORIAS 17003783 - jdelon@conservateur-conseil.fr

Les Associations Mutuelles Le Conservateur. Société à forme tontinière. Entreprise régie par le Code des assurances.  
Les Assurances Mutuelles Le Conservateur. Société d’assurance mutuelle. Entreprise régie par le Code des assurances.  

Conservateur Finance. Société de financement et entreprise d’investissement, S.A. au capital de 9 000 000 €. R.C.S. Paris B 344 842 596  
Siège social : 59 rue de la Faisanderie - 75116 Paris - Adresse postale : CS 41685 - 75773 Paris Cedex 16 - conservateur.fr 

Document non contractuel à caractère publicitaire.
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Compagnie anne-marie porras 
première rencontre chorégraphique « a pas de loup »
Vendredi 20 octobre, à 20h – salle culturelle espace georges Brassens
Entrée libre (ouverture des portes à 19h)
Concours de danse en Grand Pic Saint-Loup. 
Organisé par la Communauté de communes du 
Grand Pic Saint-Loup

Le 21 avril dernier, la compagnie junior de l’école 
Epsedanse, créée il y a 35 ans par Anne-Marie 
Porras, venait à la rencontre du public saint-
gillois dans le cadre de la saison culturelle de 
la Devoiselle.

Le 20 octobre, ce sont onze élèves inscrits dans le 
cursus N.I.D (nouveaux interprètes danseurs) qui 
se produiront sur la scène culturelle de l’Espace 
Georges Brassens, avec pour motivation, obtenir 
le premier prix de la première édition du concours chorégraphique en Grand Pic Saint-Loup.
Chaque candidat aura six minutes pour présenter une chorégraphie de sa composition. Seront évaluées 
par un jury de professionnels et par le public, ses capacités artistiques et techniques dans une théâtralité, 
musicalité et sa relation à l’espace.
Le lauréat se verra financer son spectacle par la Communauté de communes lors de la saison 2018.

pause Culture 

“la franc-maçonnerie dans l’histoire de France”
intervenant : Christian Doumergue - vendredi 13 octobre, à 19h

“où s’arrête l’univers”
intervenant : Christian magnan - jeudi 16 novembre, à 19h

Restaurant Les Coulondrines.
Organisées avec le concours de la municipalité. L’entrée est gratuite. 
Vous pouvez si vous le désirez poursuivre la soirée en dînant sur 
place (27 €). Réservation : 04 67 66 86 08.

Ce 1er concours sollicite l’avis du public

ACTu Culture

Zoom Association
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Octobre 2017
ROMAN
BENNET Brit Le Cœur battant de nos mères
BLAS DE ROBLES Jean-Marie Dans l’épaisseur de la chair
BOISSARD Janine La Lanterne des morts
BONNEFOY Miguel Sucre noir
BOURDIN Françoise Le Choix des autres
BRADFORD TAYLOR Barbara Trois femmes blessées
CALMEL Mireille Les Lionnes de Venise T. I
CHALANDON Sorj Le Jour d’avant
DALEMBERT Louis-Philippe Avant que les ombres s’effacent
DARRIEUSSECQ Marie Notre vie dans les forêts

DELAGE Alain Les Rubans de la vengeance
DUSSAULT Pascale La Fiancée au corset rouge
GALLAY Claudie La Beauté des jours
JAENADA Philippe La Serpe
JOHNSON Rachel Le Diable vit à la campagne
LAURENS Camille La Petite danseuse de quatorze ans
NOTHOMB Amélie Frappe-toi le cœur 
OLMI Véronique Bakhita
ORSENNA Erik La Fontaine, une école buissonnière
PATTERSON James Cross, cœur de cible (Policier)
De RECONDO Léonor Point Cardinal

ROBERTS Nora Obsession (Policier)
SCHIAPPA Marlène Les Lendemains avaient un goût de miel
SCHMITT Eric-Emmanuel La Vengeance du pardon
STEEL Danielle Agent secret
ZENITER Alice L’Art de perdre

BDA
MAILLE Vincent La Quête de l’oiseau du temps - 

la voie du Rige T. 3
 La Quête de l’oiseau du temps - 

le chevalier Bragon  T. 4

PERIODIQUE
CA M’INTERESSE C’est quoi l’amour ? N° 438
 Ces gyms qui soignent le 

corps et l’esprit N° 439
GEO Norvège  N° 462
 Afrique du Sud N° 463
HISTORIA Le Louvre N° 849

Luka PastureL 
Champion du monde de Vtt trial !
D’années en années, ses résultats sportifs sont de plus en plus impres-
sionnants ! Luka Pasturel, 11 ans, termine sa saison de VTT trial sur les 
chapeaux de roues, en remportant le championnat de France, puis en 
devenant champion du monde !

Les grands rendez-vous de fin de saison ont commencé par l’épreuve du 
championnat de France, qui a eu lieu le 15 juillet dernier, à Plœuc-sur-Lié, 

en Bretagne. Elle regroupait les meilleurs trialistes français appartenant à la 
catégorie nationale 3. Luka a réussi une magnifique performance, puisqu’il 
est monté sur la plus haute marche du podium. Il a ensuite enchaîné par la 
première manche de la coupe de France, aux Ménuires, le 27 juillet. Une 
course plus compliquée pour lui, car il est arrivé à la onzième place.

Après une semaine d’entraînement, la famille Pasturel a ensuite repris la 
route, direction Viborg, au Danemark, pour déjà la troisième participation 
de Luka aux jeux mondiaux de la jeunesse, l’équivalent du championnat du 
monde des jeunes. Notre Saint-Gillois a commencé par la course par équipe, 
le 4 août et a obtenu une belle médaille de bronze. Deux jours plus tard, 
après un “run” mené de main de maître, il est devenu pour la première fois de sa jeune carrière, le meilleur trialiste 
du monde ! Un résultat obtenu à la surprise générale, puisque Luka est en première année de Benjamin. Félicitations !

summer jumP
Du jeudi 24 au dimanche 27 août, le Jumping des Verriès a organisé une compétition nationale de sauts 
d’obstacles, le Summer jump.

Cet évènement a rassemblé au Centre équestre 1 300 participants cavaliers, dont 16 Saint-Gillois, amateurs et 
professionnels venus de tout le sud de la France. 17 épreuves au total se sont succédé au pas de course, avec 

en point d’orgue, le Grand prix du groupe GGL, d’une hauteur de 1m40.
Pas moins de 300 chevaux ont résidé au Centre équestre les Verriès, durant ces 4 jours de compétition.

Km de Saint-Gély
Les premiers coureurs saint-gillois de chaque 
catégorie ont été reçus en mairie le 27 sep-
tembre dernier pour recevoir un trophée en 
l’honneur de leurs belles performances.
Le challenge inter-écoles a été remporté cette année 
encore par l’école Valène.

Course des 500 mètres
Filles
- LAJARA Elsa (1re Saint-Gilloise)
- HUGAIN Giulia (2e Saint-Gilloise)
- VIDAL Salomé (3e Saint-Gilloise)
Garçons
- LARROQUE Noa (1er Saint-Gillois)
- DIDIER Auguste (2e Saint-Gillois)
- LEFEBVRE Gabin (3e Saint-Gillois)

Course des 1 500 mètres
Filles
- EL KAMEL Line (1re Saint-Gilloise)
- MERSCH Maia (2e Saint-Gilloise)
- ALBOUY Margaux (3e Saint-Gilloise)
Garçons
- LAJARA Axel (1er Saint-Gillois)
- BURDET Mathias (2e Saint-Gillois)
- PROVO Maxime (3e Saint-Gillois)

Course des 3 000 mètres
BENJAMINS : 
Filles
- MARO-LEMARE Anaïs (1re Saint-Gilloise)
- TESSON Audrey (2e Saint-Gilloise)
- HAMEL Louise (3e Saint-Gilloise)
Garçons
- IGLESIS Martin (1er Saint-Gillois)
- ALBOUY Arnaud (2e Saint-Gillois)
- VIRGOS Morgan (3e Saint-Gillois)

MINIMES : 
Filles
- LEGRAND Morgane (1re Saint-Gilloise)
- ÉTIENNE Oriane (2e Saint-Gilloise)
- LENOIR Ninon (3e Saint-Gilloise)

Garçons
- FESLER Martin (1er Saint-Gillois)
- LACROIX Gaël (2e Saint-Gillois)
- DEJEAN Lucas (3e Saint-Gillois)

8,7 KM
Femmes
- BAUDOIN Corinne (1re Saint-Gilloise)
- COSTE Élodie (1re cadette saint-gilloise)
- LACOMBE Zoé (1re junior saint-gilloise)
- TEILLET Marie (1re espoir saint-gilloise)

Hommes
- DELALONDE Thierry (1er Saint-Gillois)
- GUERRIN Pierre (1er cadet saint-gillois)
- BEVERAGGI Jean (1er junior saint-gillois)
- LECHAT Alexandre (1er espoir saint-gillois)

15 KM
Femmes
- MICHELIER Sylviane (1re Saint-Gilloise)
- ABOUT Charlotte (2e Saint-Gilloise)
- COVES-CHATARD Céline (3e Saint-Gilloise)
Hommes
- LEBRETON Fabien (1er Saint-Gillois)
- PLANTIER Sylvestre (2e Saint-Gillois)
- DAIEN Vincent (3e Saint-Gillois)
- FLEXAS Théo (1er espoir saint-gillois)

Voyage des aînés à Arles
Il reste encore des places pour les journées du 10 et 17 octobre ! 

Inscriptions en mairie

Séjour deS SeniorS 
ils en ont pris plein les yeux !
Du 26 au 28 septembre, nos 
aînés ont eu le plaisir de 
vivre un agréable séjour, à 
la découverte des richesses 
que recèlent les départe-
ments du Périgord, du Lot 
et de la Corrèze.

ConférenCe  
“réactualisation du Code de la route”
Mercredi 11 octobre
Salle culturelle espace Georges Brassens, à 17h30
Entrée libre. Organisée par la municipalité, en partenariat avec la gendarmerie

Nos seniors sont conviés par la municipalité à une conférence animée par la gendar-
merie sur le thème du Code de la route.

« Cette intervention a pour but de faire un rappel des différentes règles en matière de 
sécurité routière et de présenter les dernières évolutions législatives du Code de la route », 
nous explique le Major de la brigade de Saint-Gély-du-Fesc, Patrice Wery.
Il s’agira pour les intervenants de permettre à nos aînés d’actualiser leurs connaissances et 
ainsi faire face à un environnement routier qui ne cesse d’évoluer. Capables de conduire, au 
même titre que les plus jeunes, nos aînés doivent pouvoir rester mobiles. Qu’ils soient conduc-
teurs ou piétons, en retrouvant les bons gestes à adopter, ils reprendront confiance en eux.

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07

CuLTuRe Bibliothèque pour tous
A vOTRE ATTENTION…
Votre bibliothèque vous accueille : • les mardis, mercredis et vendredis, 
de 17h à 19h • les jeudis, de 10h à 12h • les samedis, de 9h30 à 12h. 
Pendant les vacances de la Toussaint, la bibliothèque sera ouverte les 
mardis de 17h à 19h et les samedis de 9h30 à 12h.

ACTu sports sAnTÉ & soLIDARITÉ
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RestauRant le Clos des olivieRs 
le chef, Clément Gély, a participé à l’émission “Qui sera le prochain grand pâtissier ?”
La rédaction du Dialog’ est allée à la rencontre de Clément Gély, 
chef de cuisine et chef pâtissier au restaurant le Clos des Oliviers 
depuis juillet 2016. Il a eu la satisfaction de participer à l’émission 
“Qui sera le prochain grand pâtissier ?”, diffusée sur France 2 
durant le mois de septembre.

Intégrer l’émission, c’est déjà une belle réussite 
pour ce jeune chef de 28 ans. Il faut dire que 

les places sont très chères. Après avoir passé 
avec succès les différents tests et entretiens au 
menu des sélections, Clément Gély a été retenu 
parmi les quelque 1 500 candidatures reçues 
par la production !

Devant les planches de travail, le premier jour d’enregistrement, ils 
n’étaient plus que neuf à concourir. « J’avais déjà tenté ma chance, il 
y a trois ans et cette fois, c’était la bonne ! », nous confie-t-il. Participer 
à ce concours était pour lui l’occasion « de se tester » parmi d’autres 
pâtissiers de talent, tout en vivant, une première expérience télévi-
suelle. Et malgré les caméras, la difficulté des épreuves et la présence 
d’un jury pointilleux, notre chef cuisinier a été à la hauteur et montré 
ce dont il était capable. Il a en particulier pu faire apprécier un de ses 
fameux desserts, devenu “signature”, le “Zone 51”. « Élaboré à base 
de pommes, de citrons et de pastis, sa confection nécessite “de la 
technique” et un travail sur les textures ». Si Clément n’a pas pu aller 
au bout de l’aventure, en terminant à une très honorable 8e place, il ne 
retient que le positif. Tout au long de l’émission, il a été accompagné 

par un jury prestigieux, composé de Christophe Adam, « le génie de 
l’éclair », Pierre Marcolini, « champion du monde de pâtisserie » et Claire 
Heitzler, « titrée à plusieurs reprises et chef pâtissière de l’année ». Bref, 
un casting de rêve ! L’émission a permis aux candidats de montrer leur 
savoir-faire et surtout d’approfondir leur formation, au cours de stages 
dans des maisons réputées. « La compétition était saine entre nous ; la 
notion d’entraide et de partage était très présente », raconte Clément, 
qui a été « stimulé par la pression ». À l’issue de cette expérience, il a 
le sentiment d’avoir progressé. « J’ai pris conscience de la nécessité de 
s’adapter aux contraintes et de se remettre en question, pour toujours 
rebondir, quelle que soit la difficulté. »

Clément Gély, un atout de plus pour le Clos des oliviers
Sylvie et Didier Latour, les propriétaires du Clos des Oliviers sont 
« très fiers » de leur chef et ravis de le côtoyer au quotidien. Ils sont 
conquis par « sa créativité, son calme et sa dextérité ». Clément Gély 
a commencé sa carrière professionnelle dans leur restaurant en 
2009. Ses expériences professionnelles ultérieures lui ont permis de 
revenir en tant que chef de cuisine en 2016. Ils retrouvent aujourd’hui 
un chef, « à la fois complet, plein d’assurance et très humble dans sa 
manière de travailler en équipe », explique Sylvie Latour. Sa sensibilité 
lui permet de confectionner de véritables compositions graphiques et 
élégantes, à partir de produits frais, locaux et de qualité. À chacune 
de ses créations sucrées ou salées, toute l’équipe est ravie par la 
dimension artistique et l’équilibre des saveurs qu’il propose.

Clos des Oliviers
53, rue de l’Aven - 34980 Saint-Gély-du-Fesc
Tél. 04 67 84 36 36 - www.clos-des-oliviers.com

Du mardi au samedi : 12h-13h45 et 19h45-21h45
Dimanche : 12h-13h45

Saint-Gély Avenir
Station d’épuration
Dans notre dernier article, nous interrogions la 
majorité sur le financement des travaux de la 
station d’épuration. La réponse fut cinglante et 
totalement disproportionnée dans cette situation. 
Nous comprenons que la vie du groupe majoritaire 
est un peu compliquée mais il faut tout de même 
garder son sang-froid.
Nous voulions tout de même répondre à ces 
propos décalés. Depuis que la majorité a lancé 
l’élaboration du PLU (sur le mandat précédent), 
notre groupe a sans arrêt soulevé la question 
de la station d’épuration. En effet, nous avions 
relevé dans plusieurs diagnostics préalables à 
l’élaboration du PLU des incohérences concernant 
la station. N’ayant pas un dialogue direct avec le 
délégataire (la SAUR), il était difficile d’identifier 
clairement le problème. Et donc régulièrement, 
nous interrogions la majorité sur ce point. La 
réponse fut avec la majorité précédente ou la 
majorité actuelle toujours la même : il n’y avait 
aucun problème et la station était surdimensionnée 
par rapport au besoin de notre commune. Tout 
était parfait…
Lorsque nous découvrons en avril 2017 qu’il 
faut investir 1,8M€, nous sommes interloqués ! 
Pourquoi la majorité a dissimulé ce problème 
pendant 7 ans ? Qui allait financer ce projet ?
Visiblement, poser ces questions est insupportable 
aux yeux de notre édile. Que la population soit 
rassurée, nous allons poursuivre nos investigations 
et vérifier que les engagements pris soient tenus.
Fabrice Oger, Véni Michel, Gilles Frontin

Mieux vivre ensemble à Saint-Gély
Cher(e)s ami(e)s, Saint-Gillois, Saint-Gilloises,
les prix de l’immobilier constituent un des 
problèmes majeurs des Français.
La politique c’est aussi changer le monde. La poli-
tique c’est porter un projet qui parle aux gens. Je 
reste convaincu du projet de lotissements commu-
naux dédiés aux primo-accédants Saint-Gillois.
Je pense que nous pouvons amener des solu-
tions pour créer des lotissements accessibles aux 
enfants des Saint-Gillois. En utilisant nos réserves 
foncières pour proposer ces parcelles qui seraient 
accessibles aux enfants des administrés de la ville. 
En maîtrisant le foncier nous proposerions des prix 
attractifs, bien en dessous des prix du marché. Ce 
qui permettrait aux acquéreurs d’y construire des 
habitations correspondant à leurs besoins et non 
pas limitées par le prix déjà payé pour la parcelle. 
Il serait même possible d’utiliser les bénéfices de 
ces ventes pour payer la taxe sur les logements 
sociaux que nous impose la loi socialiste. Ainsi 
dans un cercle vertueux nous réglerions deux 
problèmes récurrents de notre commune.
Ce projet je continue de le porter car c’est un 
projet de vie.
Fabrice ARGUEL Conseiller municipal UDI  
06	68	60	23	80	fabricearguel@gmail.com

À gauche toute
Coopération

Le dernier édito de Dialog’ est assez stupéfiant 
quand on connaît les faits :
L’urbanisme qui est une compétence exclusive de 
la commune sera transféré aux communautés de 
communes le 1 janvier 2021.
Mais qui a soutenu la loi NOTRe ? 127/144 séna-
teurs LR l’ont votée.
Qui ne respecte pas les lois de la République sur 
le logement social ?
L’économie imposée par Macron de 13 milliards 
d’€ sur les budgets de fonctionnement, les 70 000 
suppressions d’emplois et de la taxe d’habitation 
vont impacter la solidarité, le vivre ensemble.
Mais le candidat Fillon (soutenu par la majorité 
municipale) prévoyait lui aussi 20 M d’€ avant de 
se “modérer” à 7,5.
Chacun doit assumer ses positions. Celles d’AGT 
sont claires, nous avons combattu la loi NOTRe et 
nous sommes les premiers opposants à la politique 
néfaste de Macron.
La coopération intercommunale est nécessaire 
mais elle doit être consentie, acceptée, partagée 
démocratiquement. Préserver l’échelon communal 
mérite plus de courage politique et un combat pied 
à pied avec tous nos concitoyens. Un véritable 
débat s’impose !
J M Lalande 0677206526

Saint-Gély Bleu marine
DÉPENSES ÉCONOMIES. SOUCIS BUDGÉTAIRES. 
À St GELY comme ailleurs les exécutifs s’inter-
rogent comment faire pour ne pas augmenter les 
impôts ! RÉDUIRE LES DÉPENSES, DÉLICAT… !
Pour réduire les déficits budgétaires, le Président 
et son gouvernement se proposent de limiter les 
dépenses des collectivités publiques. C’est une 
tâche complexe et difficile.
En outre, on voudrait supprimer la taxe d’habita-
tion ; ce dont, d’une part, on pourrait se féliciter, 
sans oublier, d’autre part, que celle-ci représente 
une partie importante des recettes indispen-
sables des collectivités locales. Cependant les 
pouvoirs publics affirment vouloir la compenser… 
Comment, avec quel impôt ?
Finalement, ne serait-ce pas mettre les collec-
tivités locales sous la coupe du gouvernement ? 
Pour réduire les dépenses de ces collectivités, il 
faudrait d’abord cesser de leur mettre de nouvelles 
charges !
Puis en définitive, ne serait-ce pas plus judicieux 
de créer des incitations pour les élus des exécu-
tifs ? Par exemple, les pénaliser d’office par une 
diminution de leur indemnité s’ils augmentent les 
impôts et par contre une augmentation de ces 
indemnités s’ils les diminuent.
Charles	GALTIER	chgaltier@wanadoo.fr

expRessIon Libre
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OCTOBRE
Vendredi 6  

Saison culturelle la Devoiselle  
Compagnie Corps itinérants – “Le temps des autres”

 Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30 
Spectacle de danse proposé par la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup, en partenariat 
avec la municipalité. Entrée 8 €/ Tarif réduit 5 €  
Voir page 5

Dimanche 8 
Vide grenier organisé par le Foyer rural 
Esplanade du Devois, de 8h à 14h30 
Report en cas de mauvais temps, le dimanche 
22 octobre (contact : 07 71 07 77 92)

Mercredi 11 
Conférence “Réactualisation du Code de la 
route”organisée par la municipalité, en partenariat 
avec la gendarmerie 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 17h30. 
Entrée libre. Voir page 6

Vendredi 13 
Pause-culture : conférence-débat organisée avec 
le concours de la municipalité 
“La franc-maçonnerie dans l’histoire de France” 
Animée par Christian Doumergue 
Restaurant les Coulondrines, à 19h. Entrée libre 
Possibilité de dîner après la conférence (27 €). 
Réservation : 04 67 66 86 08. Voir Dialog’ septembre

Dimanche 15 
Saint-Gély fête l’automne 
Grand marché des plantations et des produits du 
terroir organisé par la municipalité 
Mail de la Devoiselle, de 9h à 17h. Voir ci-dessus

Mercredi 18  
Dîner concert “Florilège de la chanson française” 
avec Jean Marc Dermesropian et  
Jean Sébastien Bressy organisé par  
“J’ai rendez-vous avec vous” 
Restaurant “les Coulondrines”, à 20h. 35 €.  
Réservation au 04 67 84 30 12

Vendredi 20 
Premier concours chorégraphique “A pas de 
loup”organisé par la Communauté de communes 
du Grand Pic-St-Loup 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h. 
Ouverture des portes à partir de 19h. Entrée libre 
Voir page 5

Mercredi 25 
Intervention proposée par les ACE du Pic 
“Facebook : mode d’emploi pour créer votre 
page entreprise” 
Restaurant Les Coulondrines, à 19h30 
Entrée libre et gratuite sur réservation dans la limite 
des places disponibles, par mail avant le 22 octobre à : 
contact@acedupic.fr

NOVEMBRE
Samedi 11  

Commémoration du 11 novembre organisée   
par la municipalité  
Dépôt de gerbes – rassemblement en mairie,  
à 11h20

 Loto organisé par les Anciens combattants 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens,  
à 15h

Dimanche 12 
Loto organisé par Cœur de village 
Salle polyvalente Espace Georges Brassens,  
à 15h30

 Tournoi des ours organisé par le Saint-Gély  
Saint-Clément badminton 
Salle Maurice Bousquet, de 9h à 18h

Jeudi 16 
Pause-culture : conférence-débat organisée  
avec le concours de la municipalité 
“Où s’arrête l’Univers ?”  
Animée par Christian Magnan 
Restaurant les Coulondrines, à 19h. Entrée libre 
Possibilité de dîner après la conférence (27 €) 
Réservation : 04 67 66 86 08.

Vendredi 17 
Saison culturelle la Devoiselle 
Concert de Ferran Savall et Clara Peya.  
“Impro”avec Vic Moliner 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, à 20h30 
Entrée 10 €/ Tarif réduit 5 €.  
Voir page 5

Jeudi 23 
Conférence “Le musée avant le musée –  
La société des beaux-arts de Montpellier 
(1779 – 1787)” organisée par la municipalité, 
en partenariat avec le Musée Fabre 
Par Pierre Stépanoff, conservateur du patrimoine 
au Musée Fabre pour les collections XIVe –  
milieu du XIXe siècle 
Salle du conseil – Mairie, à 18h30.  
Entrée libre

Samedi 25 et dimanche 26 
35e Salon de l’Artisanat d’Art organisé  
par la municipalité 
Espace Georges Brassens, de 10h à 19h. Entrée libre.
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( Numéros utiles
Mairie : 04 67 66 86 00
Police  
Municipale : 06 86 68 90 75

c En cas d’urgence
Médecins de garde : 15
pharMacies de garde :  
3237 (24h/24 et 7j/7)

gendarMerie : 04 67 91 73 00
urgence sécurité gaz : 0800 47 33 33 (n° vert)

Saint-Gély  
fête l’automne 
marché des plantations 
et des produits du terroir
Dimanche 15 octobre, de 9h à 17h, 
mail de la Devoiselle
Pour fêter l’automne, la municipa-
lité organise un grand marché des 
plantations et des terroirs. À côté 
des pépiniéristes, horticulteurs, pay-
sagistes et autres professionnels 
du jardinage, un espace dédié à 
l’alimentation et aux produits bio 
sera également mis en place.

L’automne est une saison idéale 
pour planter certaines espèces et 

variétés de plantes. La météo à la fois 
clémente et humide, que nous connaissons dans notre département, offrira à vos 
plantations une bonne croissance. Elles seront mieux enracinées et vous pourrez 
réduire l’apport en eau l’été prochain.

La présence de différents stands alimentaires vous permettra aussi de faire le 
plein de “bons petits produits du terroir”. Et si vous le souhaitez, vous aurez même 
la possibilité de faire une pause gourmande, en vous restaurant sur place (aligot, 
truffade, tripoux, farçous, cuisine du monde…).

Saint-Gély-du-FeSc 
Rendez-vous avec Brassens et claude nougaro
les 9,10 et 11 novembre
concerts dans la Salle culturelle espace Georges Brassens
animations dans différents lieux de la commune

Pour son festival dédié à l’artiste Georges Brassens, l’association J’ai rendez-
vous avec vous a choisi cette année de rendre également hommage à Claude 
Nougaro.

À travers son cycle d’animations, l’association propose à un large public, de 
découvrir ou redécouvrir l’œuvre de Brassens, qui a séjourné dans notre ville, 

où il nous a quittés à l’automne 1981.

Pour cette nouvelle édition, Brassens sera présenté sous des angles généralement 
moins connus. Le 10 novembre, ses premières années parisiennes seront évoquées 
par Michel Arbatz. Le 11 novembre, Annick Roux et Michel Uzureau rappelleront en 
chansons la genèse poétique et musicale de l’œuvre. Cette même soirée se terminera 
avec le groupe Malo qui se compose de cinq musiciens pour du Brassens fidèle, 
aux sonorités rythmées et tantôt klezmer, tantôt irlandaises.

La scène ouverte du samedi après-midi 11 novembre (entrée libre) accueillera trois groupes héraultais, pour du Brassens, mais égale-
ment de la chanson française. Le soir-même, l’association rendra hommage à Claude Nougaro, avec le sextet de jazz “Garoswing”.

Au rayon des nouveautés, une exposition sur “Brassens et ses chansons”, en partenariat avec l’Association Artistique Monet, sera 
proposée du 4 au 11 novembre, à la salle de la Frégère. Le 9 novembre, autour d’un petit-déjeuner, l’artiste Jérôme Arnould du 
groupe Malo y présentera une conférence sur le thème “Les chansons de Brassens, du projet créateur à l’œuvre patrimoine”. 
Programme et réservations : www.jairendezvousavecvous.fr 
Billet en vente “Au coin Presse” (tarif réduit en prévente jusqu’au 26 octobre)

  | salle culturelle  
espace GeorGes Brassens
20h30
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